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Le volontariat dans
la societe d'aujourd'hui

Jacques Meurant, directeur de l'Institut Henry-Dunant (Geneve)

(Suite et fin)

III. Volontariat
et developpement

1. Diversification du travail
volontaire
Nous nous sommes largement etendus
sur le cas du volontaire, notamment
de celui qui s'engage dans le travail
social. Or, il n'y a plus de domaine
exclusif du travail volontaire. L'even-

tail des activites s'est elargi du
domaine social ä ceux de l'education, de
la formation, de l'assistance sanitaire,
de l'information et de ['administration.

De meme, le travail volontaire s'est

reparti en categories selon les fonc-
tions: le travail individuel pour un
service officiel ou en collaboration
avec lui; le travail au sein d'organisa-
tions benevoles traditionnelles, telles
que les Societes nationales de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
complementaires aux services offi-
ciels, le travail de groupes d'entraide
mutuelle au benefice de categories
specifiques de la population (les han-
dicapes par exemple), enfin le travail
effectue au sein meme de la commu-
naute et en collaboration avec eile

pour, par exemple, ameliorer le milieu
naturel.
Quelle que soit la categone ä laquelle
appartient le volontaire - si tant est

A Varazze, des jeunes moniteurs volontaires partagent leurs vacances avec des enfants handicapes. Un moyen pour eux de

rendre service et de s'enrichir sur le plan humain.

1



que Ton puisse delimiter avec precision

des categories - une chose est

certaine: le travail volontaire dans la
societe d'aujourd'hui, sur le plan
national comme sur le plan international,

doit etre au service du developpe-
ment social de chaque pays et repon-
dre aux besoins de la communaute. La
Croix-Rouge nous en offre Tillustra-
tion.

2. Le role specifique
de la Croix-Rouge
a) Les voies nouvelles
La Croix-Rouge est une institution de

secours volontaire; eile s'est creee sur
la base du volontariat. La Conference
de 1863 a donne mandat ä la Croix-
Rouge de former du personnel medical

volontaire pour Tallegement des
souffrances sur le champ de bataille.
Les Societes nationales sont des Societes

de secours volontaires et sont ex-
pressement mentionnees comme telles
dans les Conventions de Geneve. En-
fin, une des conditions fondamentales
de reconnaissance pour une Societe
nationale est d'etre düment reconnue
par son gouvernement legal comme
Societe de secours volontaire, auxi-
liaire des pouvoirs publics.
Le terme volontaire est done le com-
mun denominateur ä la Croix-Rouge,
en tant qu'institution, aux Societes
nationales qui la composent, ä ses mem-
bres, groupes et individus qui agissent
en son nom, en temps de conflits
armes comme en temps de paix'.
Enfin, le caractere volontaire de la

Croix-Rouge est un moyen de mettre
en pratique le principe d'Humanite de
la Croix-Rouge. Comme l'a dit Jean
Pictet: «Pour que la Croix-Rouge
puisse accomplir sa mission, il faut
qu'elle inspire les devouements,
qu'elle suscite des vocations.»
Le mouvement de la Croix-Rouge n'a
pas echappe aux changements interve-
nus dans la nature et les methodes du
travail volontaire. Si la Croix-Rouge a

joue et continue ä jouer un röle de

pionnier dans le domaine social, si elle
elargit les champs d'action des services
etatiques ou comble les lacunes tout
en apportant la note humaine et im-
partiale dans chacune de ses activites,
le mouvement tend desormais, et au

premier chef, ä favoriser la participation

pleine et libre de l'individu et des

groupes ä la realisation du developpe-
ment. Et par ce mot, il ne faut pas
8

seulement entendre le developpement
socio-economique, mais aussi le
developpement de la personne humaine,
son epanouissement et Tetablissement
d'une meilleure qualite de la vie.
Comment cela se traduit-il dans les

faits? Qu'il s'agisse de pays develop-
pes ou moins developpes, le developpement

des activites des Societes
nationales doit etre dans la ligne du plan
national de developpement de leurs

pays respectifs. Et l'approche globale,
par chaque pays, de sa propre planifi-
cation en vue du developpement, im-
plique une action synchronisee entre
les autorites publiques et les diverses

agences volontaires.
L'option fondamentale de la Croix-
Rouge est done d'interesser les volontaires

au developpement de leur propre

pays et de leur confier ces täches

appropriees afin d'eveiller chez eux le

sens de la responsabilite.
Le grand defi lance au travail volontaire

dans la Croix-Rouge est de
devoir assurer une action continue et

non plus sporadique. II ne s'agit plus
tant d'intervenir lorsqu'une
catastrophe se produit que d'assurer une
action preventive: la collectivite sera
consideree comme un tout et les
täches comme une activite creatrice et
positive, afin d'ouvnr les possibilites
en vue d'une vie meilleure.
Cela ne signifie pas que la Croix-
Rouge doive se retirer des

programmes de premier secours, de
transfusion sanguine, de securite, etc.; au
contraire, meme dans ces domaines, il
faut accorder plus d'importance ä l'as-

pect preventif, comme l'a reaffirme la

recente Conference internationale de
la Croix-Rouge ä Bucarest.
Certes, le role de pionnier de l'organi-
sation exige une devaluation difficile
dans certains cas et ['abandon de cer-
taines activites traditionnelles, lorsque
les responsabilites fondamentales con-
cernant les elements indispensables ä

la vie sont reprises - dans la pratique
egalement - par les autorites. Ce
processus permet toutefois de liberer des
forces, en vue du travail de pionnier
rendu necessaire dans certains
domaines par le changement rapide que
nous avons provoque nous-mümes.
Les nouveaux ghettos, les banlieues
sinistres, les pays defavonses man-
quant de cadres - tous ont besoin que
des institutions comme la Croix-
Rouge fassent ä nouveau ceuvre de

pionniers.

L'oeuvre de secours volontaire
constitue un capital moral, une
possibility pour beaucoup dans un
umvers dur et anonyme d'apporter une
assistance fraternelle. lei des jeunes
gens, dans le cadre de 1'operation
«Sieben» ä Zurich, font le grand
menage de printemps en faveur de

personnes ägees et handicapees.

'J -G Lossier, Le Service de la Croix-Rouge,
Revue internationale de la Croix-Rouge, mars-
avril 1978. p 67-74

Les nouveaux aspects de la prolongation
de la vie nous forcent ä innover

dans notre travail aupres des
personnes ägees, des handicapes de tout
genre, ainsi que des malades mentaux,
des anciens prisonniers et des toxico-
manes. Un nombre de plus en plus
grand d'organisations volontaires
trouveront ici de nouvelles täches,
avec du personnel forme en vue du
travail de reeducation qu'il peut
accomplir. Ces täches seront de plus en
plus variees et hardies. Nous avons vu
dejä des volontaires düment instruits
s'acquitter, ä Tinterieur et ä Texterieur
d'institutions, de täches que personne
ne leur aurait confiees auparavant.
Un aspect particulier du travail d'action

sociale de la Croix-Rouge
consiste ä faire des efforts plus syste-
matiques pour venir en aide non seulement

aux victimes de catastrophes
politiques, comme les refugies, etc.,
mais au nombre enorme d'ouvriers
etrangers se trouvant dans les pays
industrialises. Les problemes d'integra-
tion sont loin d'etre resolus et l'hostili-
te ä l'egard des etrangers, meme de
ceux qui sont appeles ä repondre ä la
demande de main-d'eeuvre, ajoute
une nouvelle difficulty aux problemes
d'ordre international.
II convient aussi de souligner l'impor-
tance du travail volontaire pour la
jeunesse, il constitue un excellent
moyen d'education et d'enseignement
de la solidarity et du sentiment d'hu-
manite. Encore convient-il de conside-
rer les jeunes comme des partenaires
veritables aux niveaux de la prise de
decision, de l'execution et de l'educa-
tion.
b) A nouvelles täches, nouveaux
problemes.

A nouvelles täches, nouveaux problemes.

Le programme de developpement

Croix-Rouge de la Ligue s'em-
ploie ä les resoudre dans deux voies
paralleles; creer et developper des
Societes nationales fortes, structurees,
dotees de programmes d'activite pla-
nifies et repondant aux besoins des

communautes; recruter des volontaires

qui constituent l'ossature de ces
Societes nationales au sein meme du
pays et les former aux täches les plus
diverses.
Mais, un mouvement universel
comme la Croix-Rouge doit etre con-
scient que tous ses membres ne pre-
sentent pas le meme degre de developpement

et ce qui est innovation pour

l'un est routine pour l'autre, d'oü la
necessity d'adapter les programmes et
les methodes de fapon souple aux
diverses situations, mais aussi le risque
de faire des choix subjectifs.
Agir sur le plan international et aider
les volontaires ä contribuer au
developpement de leur pays, e'est recon-
naitre la specificite de chaque pays, de

chaque region, e'est respecter les

coutumes et les croyances de chaque
communaute; ce qui interdit ä la
Croix-Rouge le recours ä un modele-
type qui serait impose, mais lui dicte
une approche decentralisee: le
developpement, l'aide et la formation doi-
vent etre adaptes ä la partie du monde
ä laquelle ils sont destines et doivent
etre diriges par des autochtones de
hautes competences. Ces raisons ont
ete ä l'origine des Instituts regionaux
de formation de cadres, que la Ligue a
organises sur tous les continents ces
dernieres annees.
II ne s'agit plus en effet de presenter
des programmes qui ne constituent
pas des priorites aux yeux de ceux qui
en beneficient, ni meme de recourir ä

des volontaires exterieurs pour assu-
mer la responsabilite de programmes
d'activite dans un pays donne. L'inno-
vation en la matiere est d'interesser les
volontaires ä leur propre developpement,

ce qui represente pour bien des

pays un effort important et impose au
volontaire une formation polyvalente
de base, avant que la specialisation
n'intervienne.
L'immense effort produit par les
Societes nationales et par la Ligue est ä

la mesure de leurs objectifs, ä savoir
etre des «activistes», de veritables
groupes de pression pour ameliorer le
bien-etre des communautes, avec
l'exigence de s'adapter sans cesse aux
changements et aux besoins. Et sur ce

plan, la Croix-Rouge possede un
grand atout, l'element humain dans

lequel elle s'incarne.
II n'est pas possible de prodiguer une
assistance sur le plan pratique, de faire
ceuvre de pionnier dans Taction
sociale, si ce ne sont pas des hommes et
des femmes, les volontaires qui s'en
chargent, des hommes et des femmes
qui croient en Topportunite de leur
action, qui croient dans les valeurs
humaines et qui sont convaincus que
chacun a le droit de venir en aide ä ses

semblables, meme s'il ne disposent
pour cela que de moyens tres mo-
destes.
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